
 
SCHEMA D’UNE POLITIQUE D’EDUCATION /FORMATION/PERFECTIONNEMENT DES USAGERS  DE LA ROUTE: 

MISE EN COHERENCE DU CONTINUUM EDUCATIF 

 

1 

 Attestation 
A l’ECOLE 
PRIMAIRE 
En projet 

2 

ASSR 1 
ATTESTATION 
SCOLAIRE 1er 

NIVEAU : collège  
classe de 5ème 

3 
ASSR 2 

ATTESTATION 
SCOLAIRE  2éme 

NIVEAU :  collège classe 
de  troisième 

Brevet de Sécurité routière 
(BSR) 

(conduite cyclomoteur à 
partir de 14 ans ) 

A - EDUCATION ET SENSIBILISATION A 
LA SR DANS LE SYSTEME SCOLAIRE  

 B - FORMATION  INITIALE A LA 
CONDUITE AUTOMOBILE 

A PARTIR DE 16 ANS 
POUR FORMATION AL 
ET AAC (*) 

PERMIS 

C - FORMATIONS POST 
PERMIS 

FORMATION LIEES A LA 
RECUPERATION DE POINTS 

 FORMATION 
PROFESSIONNELLE  ou  
PERFECTIONNEMENT 
(Entreprises ou particuliers)   

  

 RENDEZ-VOUS D’EVALUATION   
 RENDEZ-VOUS PERFECTIONNEMENT 

INFRACTION-
NISTES 

 SALARIÉS,  
ASSURÉS  

CONDUCTEURS 
NOVICES ou 
EXPERIMENTES 
 

4 

PARCOURS DE COMPETENCE 0 à 16 ANS 
(en projet) 

PROGRAMME NATIONAL DE FORMATION à la conduite 

5 

(*) AL : moto légère 
   AAC : apprentissage anticipé de la conduite 

Ou ATTESTATION DE 
SECURITE ROUTIERE 
(ASR) en projet  

FC3\PC/CONTINUUM/SCHEDUC3 


